
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT _________________________
LOIRE

CANTON Liberté  -  Égalité  -  Fraternité
RIVE DE GIER _________________________

COMMUNE

RIVE DE GIER DECISION  DU  MAIRE
__________________________________________________________________________

DÉCISION N° DEC_2023_0012 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX AU PROFIT DU

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES PAYS DU GIER (SIPG) - CENTRE
D'EXAMEN DES PERMIS DE CONDUIRE - 2023 À 2027

Le Maire de Rive de Gier,

VU l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 23 septembre 2020 (DEL-2014-
069),  exécutoire  portant  délégation  de  fonctions  à  M.  le  Maire  en  matière
notamment de louage de choses (alinéa 5), 
Considérant  que  la  convention  initialement  signée  avec  le  SYNDICAT
INTERCOMMUNAL DES PAYS DU GIER pour l’installation d’un centre d’examen
des permis de conduire dans les locaux communaux sis 11 rue Grange Burlat,
arrive à son terme le 31 décembre 2022,
Considérant que les deux parties ont communiqué leur souhait de maintenir cette
activité au sein des locaux communaux sis 11 rue Grange Burlat,

DÉCIDE

Article 1er :  Au regard de la volonté de maintenir une activité de centre d’examen
de permis de conduire sur un local appartenant à la commune, de conclure une
convention  de  mise  à  disposition  de  locaux  au  profit  du  SYNDICAT
INTERCOMMUNAL  DES  PAYS  DU  GIER (ZAC  Bourdon  42400  SAINT
CHAMOND). La mise à disposition de locaux est consentie à titre onéreux. Le loyer
trimestriel  s’élève  à  2  500,00  €.  Les  charges  relatives  à  l’électricité,  l’eau,  le
chauffage sont comprises. Le loyer sera payable à terme échu. Le loyer ci-dessus
fixé sera soumis à révision au 1er janvier de chaque année (indice de référence :
ICC 1er trimestre). 

Article  2 :  d’autoriser  M.  le  Maire,  ou  son  représentant  légal,  à  signer  ladite
convention qui prendra effet le 1er janvier 2023, pour une durée de cinq ans, soit
jusqu’au 31 décembre 2027. Toute modification à la convention fera l’objet d’un
avenant.

Article 3 : 
La convention sera résiliée de plein droit dans les cas suivants :

• en cas de non-respect de la présente convention par l’une ou l’autre des
deux parties, 



• à la demande de l’une ou l’autre des deux parties moyennant un préavis de
trois mois adressé par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Cette résiliation interviendra sans indemnité pour l’une ou l’autre des parties.
Si la commune voulait vendre ces locaux, la présente convention sera résiliée de
plein droit sans contrepartie.

Article 4 : 
De rendre compte de la présente décision, au prochain conseil municipal, dans le
cadre du rapport de M. le Maire au titre de sa délégation.

Article 5 : 
Le maire et le Directeur Général des Services de la Commune de Rive de Gier sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Article 6 : 
La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Lyon dans
un délai de deux mois à compter de sa publication. Elle peut également faire l’objet
d’un recours gracieux dans les mêmes conditions de délai. Le Tribunal Administratif
de Lyon peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait à Rive De Gier, 
Le Maire, 

 Vincent BONY

#signature#
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